
à <se sujet. La division peut appanitter 
ri un moment a l'autre. 

L'asoitaJ ïoncbard nlattend que Ks nou
velles msfanctione du gouvernement. 
DECLARATIONS DE Bt. CLEMENCEAU 

w £ î ^ a é m w , c e o , u a iûit à un de nos con
frères; tes déciaratttxns suivantes : 

« Nous né^ocK»» aivec 1 Espagne pour 
nous Trïettr» d'accord ; cet neoord n'en pas 
encore complet. Quand ce sera fait nou s cle-
manderefts an Portement )a ratification de 
l'acte d'Aigèsiras... Noue nom en tiendrons 
aux obligations que nous impose cet acte. 
Nous devons organiser la police d'accord 
«tvee 1 Espagne ; nous v vemerone-. 

NOUB voulions être prêts à parer à toute 
éventualité ; aussi prenons-nouis nos pré
cautions pour ne pas être surpris et qu'en 
cas de trembles ce ne soient pas dea ét.ran. 
fiers qui se substituent à noms pour remplir 
des devo*r» qui noua incombent.. . Et c'est 
tout.... » 

D'autre part, à l'issue d/fi conseil de ca
binet. M. aémenceau a déclaré qu'il ne fal
lait pas se méprendre et que le gouverne
ment niavait pas l'intention d'aumnenter les 
forces nawates dans les eaux marocaines. 
Lee navires qui vont partir doivent simplo-
rfrenit. remnlinefT tes bntimente 
ment à Tenfler. Vont rentrer en Fronce. 

La seuàc dtHforenoe, c'est que les navires 
qui vont partir emporteront environ deux 
cents homme* de détuuriue-ment. 
LES REUNIONS DU 

CORPS DIPLOMATIQUE 
Tanger, 28 novembre. .— l*i prochaine 

fêunion pitin*ore du corps diplomatique avec 
les délégués chérifieres a-are lieu quand les 
projets de règlement «tes commissions tech
niques noiiHiii't's p< *'ir ô-'udiier les quel 
économiques traitées dans ia séance d'hier 
feront prêts. 

En ce <T»*i concerne le loonl dos rêun'oos, 
ft a été dacMé que cyv! séant es offirieltes au
raient lieu ohez le doyen du corsa diploma
tique. Les ttomm Isa lotis se réuniront -dans le 
local nm^msl; h cet effet par le makhzen. 
Celle décision a %on importance, car pour 
les' raisons que j'a« d<\A indiquées dan» Dd 
^télégramme pr^védent, queVpies membres 
du C_:, ' rie es'ima.i'Mit avec rai
son que te préséance, d'aiHcu-rs inii: 
reconnue au maaliam en se rtMœi.se-ï-
pes délégués, MUUWdt présenter, dans tes 
ciTieonstaiices actuelles, plus d'un inconvé
nient. 

Les doux réunions déjà tenv.es par le 
Corps diptomati Rie avec les délègues 
riens sont assez commentées par les 
ries. Ceux-ci ignorent on général qu'il s'agit 
de la conférence d'A.tgésiros. p.-:r aux, ces 
réunions se ratlachcrul t t à 'a, 
situation act ta région de Tanger 
et au prortvajn ifélvirqueroerit de troupes dea 
navires fnnnr;i.i« e.' eapaMtoam Je dons à ce 
sujet à •traîner o«M*Jrjr*aoeflMat *ae celle 
évenfam**'' in-.;«ire ("'il i>'i p'̂ iç a.̂ iv fnd»ge> 
nés uin vaaMa noNmanl dip uirtani aiitt, Pru* 
aieuire dê^ïrr^d. tnéme ce débarquement, 
sans en M M l'aveu i>'ilvi.', s'il d»it meitre 
fin à uime situation dont lis soutirent a cer
tains é:sir.1s pkaj trae tas HrnngT». . 

LDITERVENTION DE LESPAGNE 
Matlrki, SS n-rvombre. —• Le nvinistre 

«"Espai^ne à T)M@et ootUsrma aue I 
•et unanime parmi k\s membres du 
dip'.oniati-iue o i suja dea mesure» p:v- - JI-
fc\-es a anopter uiawaintmant à la conven-
^on d'.\i^jési«is. 

Dans tes centres BffieieM^ ^n qiîaliîe 
U exaaéree» les inCormaUnai de In. pnuaal 
étrangère catmarnant tes préparai fs f;».*s 
par !'Espagne pour i'wahRaârinmt de la po. 
piee dens les porta aaarooajaw. 

Le onJ>ij»et de Madrid a seiilernent oi^ 
ttoomé le rappel des cadre* de l'infaitterie 
de marine dons tes départements inariti-

Rress afin de parer à kl néoe&siti;' de former 
B petits corpr; de d''-t>oi\juemont. 

Les Officiers Ministériels 
{CIRCULAIRE DE M. CUYOT OEeSAICN E 

Paris, 28 novembre. — Le garde des sceaux 
adresse la circulaire suivante aux premiers 
présidents et aux procureurs généraux près les 
cours d'appel : 

«Dans une circulaire eii date du 14 février 
i8Q4, und e mes prédécesseurs, M. le garde 
pes sceaux Antonin Dulxjst, en se référant à 
une autre circulaire de ma chancellerie du 
2 mai i^5y. rappelait que la loi du 21 mai 
^838 fait aux magistrats une obligation abso
lue de procéder eux-mêmes à la confection des 
états de coliocation qui doivent cire dressés 
en matière d'ordres. 

Il ajoutait qu'il était venu à sa connaissan
ce que dans certains tribunaux les juges corn-
pjis aux ordres ayant perdu de vue cette obli-
U»tion, continueraient comme par le passé à 
solliciter ou à accepter la collaboration des of
ficiers ministériels pour la rédaction du rè
glement et consentaient pour les rémunérer 
de ce concours illicite à Jeur passer plus ou 
•soins ouvertement en taxe des honoraires 
Hont la perception ne pouvait être justifiée 
par aucun article du taraf. 

M. Antonin Dubost, eafin, vous priait de 
tenir la main à ce qu'à l'avenir les magistrats 
feccomplissent scruptiteusèment Tes devoirs 
qui leur incombent et élaborent eux-mêmes 
le règlement des procédures d ordres. 

Je suis informé que, malgré ces instruc
tions formelles, la pratique irrégulière et blâ
mable dénoncée par mes prédécesseurs, tout 
en devenant beaucoup plus rare, s'est encore 
perpétuée dans un certain tiomhrî de tribu
naux, tant en ce qui concerne l'appel aux 
bons offices des officiers ministériels, (rref-
ïiers ou avoués ou rmme commis prefiers, 
qu'en ce qui touche l'allocation d'honoraires 
Indus. 

Je ne saurais mMlewer avec trorj d'énergie I 

contre cette manière da procéder ffttL outra 
qu'elle est préjudiciable aux intérêts des jus
ticiables, puisque la somme ea distribution 
se trouve diminuée du montant des honoraires 
abusivement alloués, est encore de nature à 
porter une grave atteinte au prestige et à la 
considération du corps judiciaire. Elle per
met, en effet, aux auxiliaires de la justice et 
aux plaideurs d'élever les cloutes les plus légi
times sur la compétence des magistrats, sur 
leur conscience professionnelle et sur leur 
respect pour les prescriptions les plus irnpé-
ratives de la loi. 

Aussi, je suis absolument décidé, avec l'aide 
de votre concours, à mettre un terme à ces 
errements qui ont encore été signalés récem
ment en pleine discussion publique au Parle
ment, et je vous prie, à cet effet, de vouloir 
"bien rxorcer une surveillance particulière
ment active, afin qu'ils soient définitivement 
abandonnés dans les tiibunaux de votre res
sort où ils seraient encore suivis. 

D'ailleurs, et pour faciliter votre contrôle, 
les état trimestriels prescrits par la circulaire 
du 2 mai 1850 devront désormais porter, ou
tre la signature et la certification du greffier, 
le visa du procureur de la République et une 
mention entièrement de la main du juge char
gé des ordres, signée par lui et ainsi con
çue : 

tje soussigné... certifie que le règlement 
de ceux des ordres ci-clessus qui ont été clô
turés dans le... (ter, 2e, 3e ou 4e) trimestre de 
l'année ig:.., a été établi exclusivement par 
mes soins et qu'il ne comporte, sous quelque 
forme que ce s:>it, aucun honoraire autre que 
ceux dont l'attribution est prévue et admise 
par !c< lois et règlements en vigueur. > 

Vous voudrez bien veiller à l'exacte obser
vation de ces prescriptions et le cas échéant 
me signaler par un rapport 'circonstancié les 
magistrats qui seraient assez oublieux de 
leurs devoirs pour ne point s'y conformer scru
puleusement. 

Après la Séparation 
Réunion d'épiscopes à l'archevêcbé de Pa

ria. — Les biens d'églises. — La 
location des presbytères, 

Paris. 28 novembre. — Une réunion d'ar-
obevé [lies el d évêeruee a été tenue ce ma
lin, à l'arcthevuché de Paris. 32 pTélots ap-
y.iilenaiit à la province aecitaiia 
PMia, cest-à-dire aux diocèses de Bourges, 
Heims, l'ours (sauf Angers), Besançon 
(sauf Belley), tiennes ont délibéré, BOUS la 
présidence du cardinal Richard. 

!'• ux aulres réunions auront lieu vendre
di, à l'j,rcheveclié. D abord tous les curés tie 
Paria examineront la situation faile aux pa-

..r ta aéculariaataMI des biens à par
tir du 12 décembre prochain. Ensuite les fa-
brieiens de Paria a'aaaanMaront, à 7-ais.-«n 
de deux délégués par paroisse, le président 
et le trésorier. 

L a'afpl surtout, dans ces réunions d'eva-
minor comment les Utrea de propriété repré
sentant ces biens seront remis à l'adminuv 
tration séquestrée. On sait que toutes les 
valeurs forma:'; ie patrimoine de* fobrkpiea 
deviennent propriété de l'Etat après le 11 

bre. 
sorlera des fabriquée, directement 

responsables de la gestion de ces biens, re
cevront vendredi les Instructions de l'épia-
eopat. Les délègues des fabrk) les examine
ront encore s il y a lieu à louer ou non les 
presbyieres qui seront, à celle data alié
nés par !a commune on le département. 

i-e iiape. d'ailleurs, no s'oppose nullement 
à cotte location crui sera vraisemblablement 
résolue. 

LES INVENTAIRES 
DANS LA LOIRE-INTERIEURE 

Nantes, 28 novembre. — L«s mvenlaaires 
ont repris, ce matin, dans cinq églises de 
Nantes. 

La population était sur~le qui-vive, car 
presque partout une foule nombreuse e n 
tourait les cgus.es, contenue par d'impoTtan-
tes forces. 

A NoIre-Dame-de-Bon-Fort, M. Hnart, 
préfet, dirigeait lui-même lonération. Sur la 
place et les rues voisines, un bataillon d'm-
faaterie et deux escadrons do dragons foi^ 
îoan'iit dea barragea, 

Après avoir forcé la porte de la sacristie, 
(lui était consolidée par des madriers, il a 
.fallu expulser de l'église un certain nombre 
de cagots qui y avaient passé la nuit. 

L inventaire s'est fait sans incident ; mais 
diverses manifestations ont eu lieu dans la 
rue. Les dragons ont dû chniger des pro-
testataires qui chantaient des cantiques. 
L'un d'eux, chantre à l'éc'lise, a élé arrêté 
pour avoir crié : • A bas les crocheteurs '. » 

Lne contre - manifestation, provoquée par 
2uo ouvriers du port environ, a eu lieu après 
le départ des troupes. 

Dispersés par la police, ils se sont retirés 
en chantant YlnlemalioMilc. 

A 1 église Sainte-Anne, M. Hennion, com
missaire principal, dirigeait lo service d'or
dre. Des cuirassiers, des fantassins et des 
gendarmes cernaient l'églité. Après les som
mations, la porte de la sacristie est défon
cée ; il faut un certain temps, car elle est 
barricadée avec des traverses. 

L'abbé Olivier br.rre le passage a l'atrent 
du lise, oppose quelque résistance et est con
duit hors de l'é'Clise. 

I. inventaire s'est achevé sans Incident. 
Te lis autres Inventaires ont eu lieu h St-

Félix, la Madeleine et Saint-Jacques. I.'airi
vée des agents du fisc a donné lien partout 
à des démonstrations, mais il n'y a pas eu 
d'arrestation. 

Les inventaires sont terminés a Nantes. 

A L'ILE DE SEIN 
Brest, 28 novembre. — Le préfet du Finis

tère, son chef de cabinet, M. Rouquier, com
missaire spécial à Quimper, M. Roger, sous-
inspecteur de l'enregistrement, une compa
gnie de soldats, dea sapeur3 du génie et d»s 
gendarmes se sont embarqués, ce matin, sa
tin remorqueur de la marine de l'Etat qui lis 
a conduits à l'Ile de Sein, pour les inventai
res. 

L'inventaire a été fait ce matin après de 
sérieuses bagarres. 

Le préfet du FtfïlstSre fait usage des gen
darmes et des sapeurs qui ont enfoncé la 
porte. 

Douze gendarmes ont été blessés. II y a 
en trois arrestations. 

UN RECEVEUR REBELLE 
Le Mans, 2S novembre. — M. Rey, rece

veur d'enregistrement à Saint-Calais, révo
qué hier, a refusé de passer ses services à 
1 intérimaire qui doit le remplacer et au 
sous-inspecteur. Ce matin, il refuse d'ouvrir 
les portes de sa recette. 

Les officiers ministériels ne peuvent ob
tenir l'enregistrement de leurs actes. 

L'indemnilé législative 
Nombreuses protestations contre l'augmea-

tation des appointements des sénateurs 
at députés. 

Varfs, 2S novembre. — On signale ce 
nombreuses protestations contre la decisim 
prise par le» députas et sénateurs d élever 
à 15.000 francs 1 indemnité législative, ac
tuellement de y.tAJO francs. 

Les conseillers municipaux de PERSAC 
(arrondissement de Montmorilion) ont sigiié 
une protestation « contre le vote scandaleux 
des sénateurs et députés s'altouant à eux-
mêmes une fragmentation de six mille fran.s 
par an, alors que le budget de la 'France c.-t 
en déficit et que les contribuaLles sont dé^à 
surchargés d'impôts ». 

Lne grande aftiche protestant contre l'aug
mentation de traitement a été apposée Sur 
les murs de la ville de POITIF.RS. 

A V W i T A , riiviron 350 électeurs réuis a 
l'hôtel de ville ont voté à 1 unanimité et saris 
distinction d opinions Un ordre du jour par 
lequel H ils flétrissent lé procédé scandalev.v 
et furtif au moven duquel les parlementaires 
prétendent mettre dans leur poche cinq mil
lions et demi h prendre dans \e* caiss-s 
publiques confiées a leur administration ; 
demandent qu'un pétilionnement soit org 1-
nisé dans toutes les communes de Fran e 
pour faire rapporter au plus tôt cette loi ^p 
gaspillage des deniers publics et vouent au 
mépris publie tous les élus qui refuseraic il 
de la rapporter ». 

M. Marin, maire de CAMPS (Var> et con
seiller (i'arroi.dissemenl, fait apposer une si-
fiche disant que « le bureau de hienfaisan -e 
de cette commune, touché de la situation pré
caire dea d>'-pulés, a décidé de tenir à leur 
disposi'ion des bons de pain, de viande el 
de rromaga ! » 

Le conseil municipal de la VOULTH (Ar-
dè-lie' a voté à l'unanimité uno prol 
contre le vote de 1 augmentation de l'indem
nilé iwirlementaireL 

Le conseil nmnir-inal socialiste do SAINT-
•ESTEVE (Pyraoéai-Oriantalea) a vota, a 
l'unanimité un ardre du jour constatant 
11 avec un teoeurecnanl profond combien les 
politiciens qui nous reproasi lent aux Cham
bres, toutes Doasees aussitôt confondues, 
savent lestement signaler le mal et le enérir, 
quand il S'agit de leur intérêt personnel, au 
lieu que la grande majorité est si lente, y 
voil si pes et se soucie encore moins lors
qu'il s'agit d'atténuer la misère malheureu
sement trop réelle, celle qui accable depuis 
si longtemps et chaque jour davantage tout 
le proléfan'n'. » 

A SAINT-LAITRKNT-DE-CKRDAN9 (Pyré-
Qéea-Ortentalea) cinq cents électeurs ont, 
dans une réunion tenue à la mairie, voté un 
ordre du jour motivé contre l'augmentation 
de l'indemnité parlementaire. 

Le Conseil municipal de VF.YNES (Hau-
tcs-Alpes: vient, fi lunanimité, de voter la 
protesiolion suivant* : 

« Le Conseil municipal, partisan, en pré
sence du ct'iffre énorme atteint, celte année, 
par le budget, de l'économie la plus stricte 
des deniers publie«. 

Inquiet de voir les Chambres s'engager a 
la léuère dnns de=- dépenses complètement 
imit-i!"s, comme celle qui résulte de l'aug
mentation do 9000 à 15.000 fr. de l'indem
nité parlementaire. 

Désireux de voir appliquées prochaine
ment les dispositions de la loi sur les retrai
tes onvriôres el paysannes et de voir réali
sées les promesses de dégrèvements faites 
aux agriculteurs en présence de la séche
resse persistante da l'été dernier, mais ne 
se dissimulant pas que les Chambres sem
blent songer d'abord aux propres Intérêts de 
leurs membres et ne faire passer les intérêts 
généraux du pays qu'en second lieu. 

Certain d'étre'l'interprcte d" la population 
fout entière, lésée dans ses intérêts et 
trompée dans sa confiance par le vote de la 
loi sur les Indemnités parlementaires. 

Proteste de la façon la plus énergique, a 
la fois contre l'augmentation de l'indemnité 
mrtemontarro que rien ne justifie et contre 
ia manière antidémocratique et M cachot
tière » avec laquelle la loi a été votée. » 

La Ligue des Droits de 1 Homme et du ci
toyen de la HAUTE-SAVOIE a voté, à l'u
nanimité, un vœu identique 
LA QUESTION DEVANT LA CHAMBRE 
.Nous avons signalé la proposition de M. 

Quilnouf tendant a n'appliquer qu'à partir de 
la prochaine législature lo relèvement de 
l'indemnité parlementaire. 

La commission do la comptabilité, réunie 
à la Chambre, a examiné cette proposition 
d'ajournement et l'a repoussée. Elle a décidé 
de demander à la Chambre, le projet de bud

get intérieur de celle-ci, qui doit être réglé 
chaque année le 31 décembre pour l'année 
suivante. 

Ce budget intérieur a été préparé en tenant 
compte de l'augmentation de l'indemnité ne 
9.000 à 15.000 francs. De sorte que la Cham
bre sera dans l'obligation de se prononcer 
à nouveau sur cette augmentation. 

NOUVELLES DE PARTOUT 

UN VEINARD. — La lecture de l'0//icicl, 
publication d'aspect rigide et de froide appa
rence, est parfois fort intéressante. 

Dans le dernier numéro, nous trouvons 
une pétition d'un certain abbé Poletti, an
cien capucin à Quercitello, adressée au Sé
nat en vue d'obtenir une rente viagère. 

Au nom de la commission des pétitions, 
le rapporteur, M. Tillaye, conclut au renvoi 
de cette supplique au ministre des cuites, en 
la recommandant à son bienveillant e x a 
men. 

L'abbé Poletti est un veinard. Pour lui, la 
République apparaît comme une bonne va
che & lait, nourricière d'écornilleurs et de 
charlatans christicoles. 

La commission sénatoriale,des pétitions 
est d'avis de nourrir et d'entretenir ce moine 
aux frais des contribuables, en lui servant 
une rente viagère. 

Pourquoi cettj faveur T 
Le rapporteur c*st muet à ce sujet, et c'est 

fâcheux. 
Quels titres, quels services publics r e 

commandent M. l'abbé Poletti à la bienveil
lance lu gouvernement ? 

Nous serions curieux de le savetr. 
S'il suffit de porter une soutane pour 

émarger au budget" nous en^naeor.s tous les 
prolétaires réduits à la misère, dans notrj 
société capitaliste, a se déguiser en curés et 
a demander, nu plus vile, comme le corse 
Poletti, unp pension à vie. 

Le précédent étant établi, on ne pourra se 
montrer moins géi.éreux envers les travail
leurs, producteurs de la ricl esse nationale 
qu'envers le oarasite a tonsure de Querci
tello. 

Ce raisonnement parait logique, mais ce 
mêm« numéro de l'Officiel contient à la 
même page, celte petite note contrastant 
singulièrement avec la précédente • 

— M. Baro, a Zaatra Algérie1, prie la 
Sénat de lui faire obtenir un 
comme infirme et étant dans l'impossibilité 
de travailler. 

M. FROMENT, rapporteur. —La demande 
de secours de M. Baro no a'appuyanl s i r 
aucun service partie ilier rendu soi pays, 
votre commission vous r.roifosL, j e passer i 
l'ordre du jour. — Adopté.% 

Pourquoi ce" de traitements 
pour deux <: mai les d'argent " ne s'no-
penraril sur v.ieun service 'particulier rendu 

1 » • 
Fn borne justice, l'ouvrier infirme <1e 

Zaal--.v se recornn ande bien plus a la f i l f 
«voirs publies que le moine 

Polett . dont I existence se passa sans doute 
à marmotter des prières, sinon à comploter, 
ave- m par I -. c n Ire (a République. 

ment, la balance de la justice so
ciale a besoin d'un sdricus vérificateur. 

ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Le Minis
tre du 'travail vient de publier la statistique 

li nta du travail, établie d'après des 
jugements rendus p-\r les tribunaux de pre-

itance du 1er juillet au 30 septem-
bielHOfi. 

Les ordonnances et jugements rendus 
pendant ce trimestre s'élèvent & 6.590, oom-
preoaot 840 affaires relatives à des cas de 
mort, 39 à des cas d'incapacité permanente 
totale et 4.701 à des cas d'incapacité perma
nente partielle. 

La répartition pour le Non', le Pas-de-
Cftlais et l'Aisne, s'établit comme suit : 

NORD — Cl? hommes et femmes blessés : 
37 cas de mort. 

PAS-DE-CALATB. — M5 personnes bles
sées ; 390 cas de mort. 

Parmi les victimes figurent 58 enfants de 
moins de seize ans. 

AISNE. — 50 blessés, f cas de mort. 
Pour cette même période, la Cour d'appel 

de Douai a eu a se prononcer sur 1.12? an-ai
res relatives aux accidents du travail, v i 
sant 42. cas de mort, S incapacités totales 
permanentes et 097 cas d'incapacité perma
nente partielle. 

D'après des chiffres officiels fournis per 
les 26 cours d'appel de France, HUIT CENT 
QUARANTE OUVRIERS sont morts, d i 
1er juillet au 30 septembre, victimes d'acci
dents du travail. 

Tel est le funèbre bilan d'un seul trimes
tre ! 

Le Nord e' le Pas-de-Calais tiennent la 
tete de cette lugubre statistique, qui ajoute 
une page douloureuse au martyrologe ou
vrier. 

Comme Te prouve ce document du minis
tère du Travail, c'est dans notre région que 
sévit, avec le plus d'intensité, la meurtrière 
exploitation capitaliste. 

Tandis que le Pas-de-Calais oui détient 
le record dans cette triste course a la tombe 
enresistre '.100 accidents mortels et, le Nord, 
:17. la Seine en compte 70 ; -la Gironde, 15; 
les Bouches-du-Rhône, 11 : la Loire, 18 : la 
Meurthe-et-Moselle 1G ; le Tarn, 8, pour le 
même laps de temps. 

Il serait intéressant de sn\oir exactement 
pourquoi le Nord et te Pas-de-Calais paient 
le plus large tribut & la mortalité proléta
rienne per accidents. 

Malheureusement, l'Officiel est muet sur 
ce point, mais les délégués a. la sécurité des 
ouvriers mineurs pourraient peut-être com
bler cette lacune. 

Faits Divers 
HORS REGION 

La nouvelle affaire Goufé 
PERQUISITION DANS UNE BANQUE 
Paris, 28 novembre. — M. Ilumard, chef 

de ia tjùreté, a opéré aujourd'hui une per
quisition à iu Banque Parisienne. 2. rue 
Chauchat 

Dans un coXfre-fort le ctief de la sûreté a 
saisi un grand nombre de papiers et de pho 
tograpliiies.su ratUchuut à laffaire de Bois-
îe-Roi. 

Ces documenta onl été transmis à M. 
Mangin-Bocquet, juge d'instruction, qui ins
truit l'affaire Cesbron-Guérin, à Versail
les. 

On sait que M. Mangin-Bocquet avait lan
cé un mandat d'amener contre Mme Fotui 
iou.Xi femme de charge au service du mé
nage Cesbrun-<Juérûi. On croyait, au par
quet de Versailles, que cette femme qu'un 
soupçonnait d'avoir envoyé à Versailles, au 
domicile de Gesbron, utve grande malle, pou
vait avoir des rent>eigneijien.Ls utiles à four
nir à la justice sur 1 usage auquel cet objet 
éiait desiuné. 

M. Hamord a entendu Mme l'ouilloux, M. 
Foudhoux, son mari, diarrelier. Aille iouil-
loux. leur fille. 

Le chef de la sûreté considéra cjuo. ces 
trois personnes sont absolument incons
cientes du rôle qu'on leur a fai; jouer, et 
qu'elles ne sauraient être impliquées dans 
l'affaire de Bois-te-ltoi. 11 les a. en consé
quence, laissées c.'i liberté. 

Triple asphyxie 
Bézlers, 28 novembre. — M. Ernest Payan 

cuuri.ex en rr.iiicjuiKLses, âgé de quarante 
ans, a esl aspayxie avo; sa (eSBOM, a^ee de 
vingt-stept ans, et sa fii'e. âgée de neuf ans 
au moyen de Iru.s réenauds où bruiait du 
charbon «le bois, Tous les trois soin moiis;. 

Al. Payan avait prévenu par lettre ie pro
cureur de la Uépubii rue. Le drame est at
tribué à des p^i ie3 d lll|[fllll 

HORRIBLE DRAME 
Un homme qui tue sa fillette à coups de cou

teau et tire un coup de revolver sur 
son petit garçon. — Une voisine 

blessée d une balle. — 
Suicide du cri

minel. 
Le Alajis. 2S Doveonfere. — C«_- matin, va 

sieur Auguste Cooret, âgé de quarante ans, 
é Saint-Bies-en-Belin, a frappé ce 

trois coups de couteau à la gorge, sa liUrtte 
a '̂i-e uc dOMSS ans. Ce ptvni-ier crime àc-
ojiiipli, Guurot a tiré un coup de revoiver 
sur Son garçonnel, u^é de sept ans, qui a 
éiu ai:e.nt SOJ* le menton. 

Lne voisina. Mlle Pasqiuer, âgée de vingt-
qualre ans, areçu. égasainaot une bai.e UliU.d 
la cou 

Son triple cr.mo accompli. Couret s'est ti
ré ti-ois cou,.s de revolver à la tête et a u 
ventre. L'état dts raotatnea est désespéré. 

Et fi* n'avoae rjss simplement ; II dormi 
des détails sur l e martyre de la petite José
phine, il décrit avec un luxe d images les 
souillures qu'a dû subir l'enfant. Il se vau
tre dans les souvenirs du drame 1 

Après ces aveOx, il ne tremble pas à lai 
pensée qu'il est désormais perdu. Il ne son
ge pas à fuir. Il attend qu'on le chasse, et 
sorti do la maison, il ne pense paes à s'éloi
gner. Il reçoit même publiquement, sans 
^^urcillor, l'épithèfe d'assassin que lui lan
ce la femme BoKe. 

Quand on l'arrêté; il ne commence nas 
non pina a s'effrayer. Comment ne se dit-il 
pas que la femme" Rolle a dû le ëémoncer f 
Au lieu de ce la a parait tranquille, se di
sant que sans doute il est arrêté pour pur-
ger la peine de cinq ans qu'il a encourue.Cur 
n'est qu'au bout d'un certain tempe, quand 
on lui dit les soupçons qui pèsent sur lui 
qu'il prend peur et « qu'une sueur froide 
perle a son front... » 

Certes, nous ne nions pas que des pré
somptions graves pèsent sur lui, en raison 
d'abord de see antécédents, mais ce ne sont 
que des présomptions. Quant à la preuve,-; 
on risque fort de ne jamais l'obtenir sans 
des1 avftix. Et H n'en fait pa»! 
• En attendant, il est une preuve qu'il se
rait intéressmnt. de voir faire, c'est d'abordi 
que personne n'avait de motif à se venger 
de Belle, et ensuite que la femme Bolla 
était complètement ignorante des faits du) 

'•• Gilly. 
Voici un fait qui peut nussi présenter 

quelque intérêt. On parle d'une blessure à' 
la main à laquelle Belle lui-même curait fait 
allusion. 11 parait que des ouvriers du char
bonnage donnent à ce sujet, un démenti an 
prévenu. 

Or, voici un écho de la visite que nous1 

fîmes, il v a qaskrMS jours, chez la femme1 

de Belle. Marie Tinr+air. 
Ce!'e-ci on s'en souvient, é-foit a! sente, ef 

nous avions eu, en l'attendant, l'occnsion de 
causer avec une de ses fillettes ,très intelli
gente, qui jouait la petite maman. 

lit voici exactement ce qui fut échangé à 
ce propos : 

— Tu ne te rappelles paa que ton papa; 
•oft revenu un jour après-midi et qu'il était 
bl -, qu'il avait des égratignures au dos 
de la main, aux doigts ? 

— Non, je n'ai jamais remarqué cela* 
mais je sais qu'un jour il a été blessé à un 
doigt, ou a deux doigts. Ce devait être at* 
charbonnage... 

L'enfant n'a pes inventé cela. 
Bref ,nous l'avons dit et nous le repétons. 

"1 rous manque évidemment, pour aoprêcier 
bien des éléments que le jupe d'insfruction, 
lui, possède e t c'est ainsi que le reportage 
peut verser dans des erreurs, des exagéra
tions qui risquent d'égarer l'opinion. Nou* 
avons soin de nous tenir en garde. 

Le Crime de Gilly 
L'assassin présumé a l'Instruction. — Les 

témoins d'Ostricourt. — U scène d'Oi-
gnles. — On a des présomptions 

mais les preuves de la culpabi
lité manquent encore. 

Charlerot, ~Î> novenanra. — L'instruction 
relative au en nie de 'iiiJy reprise à la suite 
de l'art «aléa ton à Oign'es de Maximihen 
Belle, a continué mardi matin et sera pour
suivie quelque temps enc 

A ir .-t-eite fait deanum ou après demain, 
un plus gi-iuid pas .' 11 L-st permis d'en dou
ter. Nous ne serions pas surpris d'assister 
plutôt à une phase stâtioonaire. 

Nous avons déjà dd. d'après la femme de 
Belle, que si des témoins de Gillv disaient 
reconnaître parfaitement celui-ci, U y en 
avait d'autres d-edaraiit qu ils n'oseraient 
af limier. 

D'autre part les témoins d'Ostricourt con
frontés, comme nous Je relations hier, n'ont 
pas aoa plus été aussi oflirnialifs que la fein 
me Balle. 

Deux ont déclaré au juge: Nous avons as
sisté à la querelle entre Leona Bertrand et 
Belle ; Léuna Bertrand a dit à Belle : Vous 
êtes un assassin, mais elle n'a pas dit quel 
crime il avait commis ». 

Le troisième témoin n'a pu fournir aucun 
détail intéressant. 

Si donc, on peut trouver étrange et sus
pect, pour mieux dire, que tous Tes témoi
gnages invoques par Belle soient l'occasion 
de démentis, nous perssstons pour noti» 
jjart à trouver bien extraordinaire le fait 
que, sans y être obligé. Belle ait fait à la 
femme Botte le récit de son crime. 

Examinons la situation. 
Belle, arrivé sans ressources chez l'épou

se Bolle, y reçoit la plus généreuse hospita
lité. Tout à coup tombe de sa poche une let
tre où il est vaguement fait allusion au cri
me de Gilly. Sa femme lui dit : « On est ve
nu pour t'interroger et perquisitionner a ce 
sujet... » 

La femme Bolle, Interroge celui qu'elle 
abrite si généreusement et que se passe-t-ilî 
Lui, au lieu de balbutier quelques explica
tions, de chercher à donner le change^LVou» 
a cette feniiiie... 

Informations 
RÉGIONALES 

ECHO D'INVENTAIRES 

Dueide doyens.- Lobbedeyjadss 
Bon vin et mauvais pastiur, 

Lu bonne ville de Bailleul, en Flandre, 
est en émoi. Les dévotes vunl, viennent, af
fairées, efforces, on croirait, aux abords 
de ces deux églises, assister au spectaclei 
qu'offrent les fourmilières quand quelqua 
gros événement vient troubler la quiéuidei 
des intéressantes be_ ' 

Et, l'événement est d'importance : u s 
duel de prêtons : que dis-je ? de doyens , 
Bécuwe contre Coubronne. 

Ma aajar de.s taanSJM ; affreux frar>cs-m»« 
çons qui éteignent les étoiles du firmament 
et laissent ainsi sans lumière directrice, lest 
pasteurs aussi bien que le uroupeau. 

Bailleul a deux paroisses et deux cteTgéSj 
Je m'explique- La pestilente concurrence et 
te plus sot orgueil ont fait de ses prêtre» 
des frères ennemis. Le besoin d'écouler, ou s 
meilleurs prix, les croisons et une simple 
querelle de mots ont fait naître et entretien* 
nent des boinos noiree — haines ecclésias
tiques — entre les bergers, au «rrand écœu
rement et au scandale des bêlantes ouaillesj 
Ravages de la vanité, d'un ridicule amour-
propre, d'une imJbécile fatuité, du culte idolâ
tre des vieilles Madeleines. êtarneUea re» 
pentiee qui ne veulent pas désarmer. 

Bailleul a la « grande église • placée soug 
la protection de Saint-"vVaast, et la « petite 
église » qui se recommande de Saint-
Ainajid. De la, on a dit : la grande paroisse 
et la petite paroisse ; et aussi : béias, la 
grand doyen et le petit doyen. Si vous ne 
saisiss** pas immédiatement combien tout 
cela est grave, fatal, c'est que voue fl'ajreï 
aucune notion de ce qu'est la mentalité da 
ces hommes affublés; d'une robe, qui por
tent dans leurs jupes l'immortel « Lutrin a) 
de Boileau. 

Etre le « petit doyen » maia comprenez 
donc la torture ; officier dons la « petite pa
roisse », juges bien de riranuliotion ; être de 
la » petite église », quelle misère I C'est 
ainsi que depuis des armées, sous un man
teau d'hyp""cris"ie percé de toutes part», cou
vait la rage et débordait l'amertume dans 
le cœur ulcéiv du doyen Béouwe de Sainti 
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La Demoiselle 
du Téléphone 

par 

LAMT DU VERGER 

— Vous plaisiez-vous à Oivagerie, mon
iteur Morhus ?.... D'après ce que voue en 
sjonnaissez maintenant, croyez-vous y pian-
ter une tente définitive ? 

Je serais difficile si Je ne me féfici-
tels chaque jour de la bonne étoile qui m'y 
« amené, madame, c'est un paradis pour 
moi à qnel'rue point de vue que je me 
nlaoe P rester? Mais... je serais incon-
ïoiahle si l'idée venait à M. Van den Ber-
ahe de me remercier de mes services... 

— Cette idée ne lui viendra point, car U 
•ous juge exceptionnel dons la situation ; 
!roua avez déjà su vou» rendre indispensa-
Kje alors... 

- 1 Vos paroles me font un grand bien, m e 
«•Meurent a fond, car un de mes défauts est 
ÏTdéfianoe défiance dea autres mais encore 
î î u s défiance de moi-même... Je me deman-
îiai« »i vraiment le patron me trouyaït à 
b, hauteur de ta. tache, une tache très rude^ 
" ai *e« coa»lim«n*a. étaient, très, mnee-
rssb 

1— Cest vilain ce que vous dites là... 
— Oh ! entendons-nous l Je suis loin de 

soupçonner M. Van den Berghe d'hypocii-
w>, mais U est d'une bonté qui va parfois 
juoqu a une indulgence excessive et... 

— Il est bon, mais il est aiuesi très clair
voyant et très juste : quand il 'a, après 
épreuves, déclaré que vous lui donniez toute 
satisfaction, c'était une opinion réfléchie, 
immuable. 

— Donc j'ai aoruis droit de cMé à Riva-
gerie, m'y voici presque chez moi à moins 
q>ue..' 

- - A moins que quoi ? 
•— Qu'une volonté plue puissante que 

celle de M- Van den Berghe ne m'en déloge ? 
— La volonté de Dieu 'l 
— Oh ne remontons pas tout h fait si 

haut, !» volonté de... sa femme... 
— Ma volonté... * moi?... Mais d'abord 

Oe serait & discuter de savoir si j'aurons 
voix au chapitre dans les questions inoMs-
traelles, puis pourquoi voulez-vous que je 
voue sois hostile?-.. Que pourrtez-Vous faire 
qui me déplût, voue dont toutes les idées, 
tous tes instants sont absorbée par une fa
brication à InqueBe je n'entende rien ? 

— Ah f on ne sait jamais 1... Vouis pour
riez proférer par exemple que le supléant 
de !VÎ- Van den Berghe fût marié, eut une 
femme dont vous vous ferlez une compa
gnie habituelle... 

— Moi ?... Je n'aime paa tant que cela la 
société des femmes... 

— Et je anmprends rM reste pourquoi ? 
— Pourquoi?... Dites un peu... 
— Oh ! parce que d'intelKgence rare et 

3e beauté incomparable vous ne devez trou
ver- en elles que des niaises et des envieu
ses... Alors vous vous arrangez très bien 
de mon état de célibataire ? 

— Très bien... Et du reste rien ne nous 
dit que vous ne m'amenerej point un jour 

icette cornesame hatûtueUe dont voua aar-

làez... A votre âge on a encore dea années 
pour se décider... 

— Oh ! c'est tout décidé : je ne me marie, 
rai jamais, jamais 1... Je ne suis pas M l 
jpour cela, moi, lo mariage ; non, ] ai trop 
d'autres chimères en tête que celle de l'a
mour au foyer conjugal... 

— Célibataire impénitent alors ? 
— Tout ce qu'il y a de plus impénitent ! 
— Sans cependant que vous haïssiez les 

Hommes ? 
— Peut-être, au contraire, parce que je 

tes a*me trop l 
— Comment entendez-vous cela ? 
— Mais pour se marier, il faut être M-

bre... Et si, par exemple, j'étais amouivux 
fou, pour la vie, d'une femme que pc>ur une 
raison ou pour une autre je ne puis éi uu-
ser, il en résulterait bien, n'est-ce pa«, que 
je ne me marierais point tout en aimant tes 
femmes plutôt trop, puisqu'à un ayvenir fa
milial pouvant être superbe, je préférerais 
mon amour solitaire... » 

Lucienne ne répondit pas et sembla seu
lement ee rappeler alors pourquoi elle rou
lait en compagnie de LescaJle depuis une 
demi-heure. 

Il est à remarquer qu'une passion possi
ble. ?probable de l'un pour Vaiïtre était si 
bien dans leurs pensées à l'un comme 4 
l'autre qu'ils avaient d'emblée abordé ce 
sujet alors que seul M. Xan den Berghe et 
son accident à craindre auratt dû reteni* 
leur attention. 

— Mais à propos où sommes-nous dohe 
Jean vw un train d'enter, noua devrion» 
avoir déjà croisé une voiture de M. Ram
pant ou être en vue de son paviUon de 
chasse... » 

Lesoalite se garda bien d'insister sur ta 
conversation précédente. 

11 en avait assez dit. 
Tout de suite donc, a revint & M. Van 

daa Jàerabje «vac Je* attuarence» du .tuu* 

sympathique dévouement. 
"— Nous sommes à deux kilomètres au 

plus du pavilten de chasse, mais d'autre 
part, j'y songe maintenant et Jean aussi, 
sand doute, car le voilà qui ralentit, il se 
peut parfaitement que nous n'ayons point 
croisé la voiture ramenant le patron... 

— Pourquioi ? 
.— Parce que nous ne nous somme» pas 

souvenus qu'il y a deux routes à peu près 
égale» .comme longueur : celie par Saint-
Léonard et celle par Linages... Jean a d'ins-
tmet pris la plus courte, celle de Linages, 
mais celle de Saint-Léonard est meilleuire. 
91 M Van den Berghe est blessé, on aura 
pris celle de Saint-Léonard pour lui éviter 
des cabote... _ 

—• Mais alors, 11 l'est, mon Dieu, 1» l'est, 
puisque -nous n'avons rien rencontré par 
celte de Lmages... 

— A moins qu'il noat encore pas quitte 
du tout le pavillon de chasse ? 

— A huit heures du soir bientôt?-.. Cest 
qu'il serait grièvement atteint, peut être 
inort... _ . . 

— Mteniîons... 'Attendons... Terrez, Voaci 
des Kenternes... On vient.- Jean arrête son 

Lucienne avait déjà ouvert la portière 
brusquement comme pour protester de son 
vif désir d'en finir avec un tôte-a-»te un-
posé par les cJrieonstemces. 

Lee lanternes étaient celles d une antre 
voiture descendant du pavillon de chasse 
et reconduisant tes chasseurs qui y avaient 

— En arace, messieurs, interrogea Lu
cienne, quV a-t-a?... Où est mon marïT.» 
Ne me cachez rien ; je veux ^eivoir^. 

— Comment c'est vous, madarpe. JOs-
cm'ici, à pareilile heure répondit un rtes 
»\r!rvenanits^r Oh 1 rassurez-voua, u t i j « 
rien rierT qu'un petit bobo, une foulure 
££-auite de^ateade. . . Mata 8 aat eslMox, 

dtiroaire que vous n'ayez pas croisi votre 
cher blessé reparti depuis longtemps. . Ah I 
c'est qu'il aura é-té dirigé, vers Rivagene 
par la route de Soint-Léonerd 1... Une foi; 
encore il n'a rien qu'une entorse déjjère; 
n'allez pas plus loin... u 

L'ingénieur avait eu le bon esprit de se 
tenir dans son coin, muet, tanmohele, ji»-
gearut inutile de se signaler à l'attention isa-
queuee die chasseurs quelque peu gris. 

La voiture de Lucienne tourna bride. 
Lucienne méditait sur le précédent entra-

iften, et lingéniieur pestait, dans le secret de 
son'Ame, que le patron, au lieu d'une en
torse n'eût pas reçu quelques chevrotines 
dans te ventre. 

A son avis, cedw eût simp*iné hesAiooup 
de ehoeee quoiqu'il n'eût pris à ae plaindre, 
car la belle Lucienne commençait ù mor
dre à l'hameçon-

Cela pour lui ne faisait plus doute depu* 
nés interrogations, et avec sa façon de s e 
tenir renforcée dan» l'angle opposé du cou
pé, comme si elle eût craint que son contact 
ne la brûlât. . 

Elle se chargea Ai reste plie-même de 
continuer les espoirs de ce Mariue quetle 
estimait ai natf, si facile à mener, en lu* di
sant à ta descente de ta voiture : 

— Venez vous-même chaque jour pren
dre des nouvelles du patron, vers cinq ben-
r e s ; je serai toujours auprès de lut, e» 
comme je voue reconduirai noue Poufro^? 
nous communiquer ce qu'il serait unie de 
foire sens »1, en dehors de lui... Vone me 
ferez plaisir et... merci d'avance. » 

Avant de monter l'escalier de 1 apparte
ment où M. Van den Berghe ervart été 
«ransDorté, elle ajouta encore : 

— Ce n'est peut-être point la peine de 
lui dire que vous êtes venu avec moi ao-de. 
vnnt de lui ; je aérai censée voue a^f j f™" 
mené a l'instant seutement, a ma rentrée-.. . 

_ fnmms îuuLit voudrez^ Pouc woK 

et en toutes choses, voua êtes la souve\ 
raine ; vous commanderez au gré des cir
constances et je ne ferai que voua oheifl 
avec une joie passionnée—» 

n avait risqué ce root de « oeeesonlMa a, 
au lieu de «dévouée». 

Elle ne protesta pe». 
Au contraire, quand il se retira définiti

vement après la visite au lit de KL Vani 
den Berghe, elle lui tendit la main. 

Favemr dont elle é ta* très avare. 
LescaHe avait un sourire triomphent e t 

hypocrite sur les lèvres quand, aux ^ues-i 
tiens inquiètes de sa domestique dont lel 
rttner après avoir d'abord brûlé était main-, 
tenant tout froid. U répeodit ; 

— Une petite misère, ma brave Jiïêtinev 
que votre mauvais dîner auprès de la joiei 
que j'éprouve en constatant que notre ex« 
ceftent M. Van den Berghe en sera quittai 
evec huit jours d» repos.... Ah l ea femme 
a été admirable de courage à l'heure oà 
nous ne savions point encore à qu*>i noua 
en tenir...- Ce sont, l'un et l'autre, de bien) 
bonnes personnes ; je me crois leur parent; 
et je me ferais hacher pour elies... » 

— Oh pour sûr, conclut Justine, chantier 
tes aime... On avait d'abord craint qu* kg 
nouvelle dame fût orgueilleuse, colère, dure 
au pauvre monde... Ça naîtrait paa été ex
traordinaire, n'est-ce pas, qu'elle ne fût pas 
bonne avec une beauté parente : on ne peut 
pas tout avoir et puis d'être beNes ça rend 
les femmes stupédes... Mais elle, non, rieol 
de tout ça... Anes* on la soutient, & Rivage-
rie, et faudrait pas qu'un imbécile essaie 
de cracher derrière ses robes, ah mBàa non! 
On KH casserait la figure... 

— Eh bien, prenez un verre. jTjsHue, *Â 
trinquons au réCobifseement du patron ej 
au bonheur de In patronne. 

— A vos soubeatai aussi, raonsiexrr. 
taaceoteu» 

«Aanùrtû. 

/ 
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